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Compte-rendu de l’Assemblée Générale  

du samedi 12 septembre 2020 
 
 
 
 
Le 12 septembre 2020 à 18h30, les membres de l’association Le Pied à l’Etrier se sont réunis en 
assemblée générale ordinaire dans le manège du centre équestre à Saint Julien Montdenis, sur 
convocation de ses adhérents. 
 
Ordre du jour :  

 Bilan moral  

 Compte rendu d’activité  

 Bilan financier  

 Budget prévisionnel  

 Election du conseil d’administration  
 
Adhérents : 142 
Présents et représentés : 32 
 
Dans le cadre de la crise sanitaire liée au Covid, les gestes barrières ont été mis en place pendant 
toute la tenue de l’assemblée générale : port du masque obligatoire, désinfection des mains et des 
stylos prévus pour l’émargement, distance physique entre les chaises. En plus des listes 
d’émargement des adhérents, un registre de présence a été complété à la demande de la Préfecture, 
dans le cadre de la traçabilité Covid. 
 
Le président Pierre Toscani remercie toutes les personnes présentes et les personnes ayant donné 
une procuration, les anciens maires Marc Tournabien et Franck Lefèvre, Monsieur le maire François 
Rovasio, le représentant de l’Association Foncière Pastorale, les salariées et le Conseil 
d’Administration. 
 

 RAPPORT MORAL  
 
Le président rappelle que l’assemblée générale est un moment important pour l’association 
puisqu’elle permet aux adhérents de valider ou non, par leurs votes, les actions entreprises durant 
l’année écoulée, la gestion financière, et les projets que le conseil d’administration va soumettre pour 
l’année à venir.  
 
Le conseil d’administration remercie tout particulièrement la commune de Saint Julien Montdenis qui 
offre à l’association un soutien souvent décisif dans de nombreux domaines comme : 
- la mise à disposition des terrains, 
- la fourniture de l’eau et de l’électricité́, 
- le prêt de matériel lors des évènements festifs, 
- et l’aide précieuse de l’équipe des services techniques qui répond toujours à nos demandes 
avec efficacité, et que nous tenons à remercier tout spécialement. 
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Le Pied à l’Étrier remercie également l’Association Foncière Pastorale pour les prés qu’elle met à 
notre disposition. 
 
Merci également aux organismes nous ayant donné des fonds  

- La Région Auvergne Rhône-Alpes : plan ambition cheval – 4000€, pour la participation à l’achat 
du lève-cavalier pour les personnes en situation de handicap,  

- le Département de la Savoie : FDVA (Fonds de Développement de la Vie Associative – 3000€, 
fonctionnement général, 

- les communes de la vallée dans lesquelles nos adhérents résident. 
 
Le Pied à l’Étrier est une association dont le but est de promouvoir le sport équestre. Elle emploie 2 
monitrices, Martine et Ludivine, qui remplissent remarquablement bien leurs tâches aussi exigeantes 
que variées. Leurs compétences leur permettent d’accueillir également, et régulièrement, des 
cavaliers en situation de handicap. 
 
Depuis le mois de décembre 2019, l’association emploie également une secrétaire-facturière à temps 
partiel en CUI-PEC (contrat aidé), Célia Thibert qui s’est très vite intégrée à l’équipe. Par son travail et 
sa réactivité, elle soulage énormément les bénévoles de l’association et apporte une aide précieuse 
aux monitrices. 
 
Entre mi-octobre 2019 et mai 2020 l’association a bénéficié de l’aide d’une jeune personne en mission 
de service civique, Mélissa, qui venait de la région marseillaise. 
 
Et au cours de l’année, nous avons également accueilli 4 stagiaires de différents niveaux de 
professionnalisation. 
 
Tout le travail de gestion, de trésorerie, de secrétariat est désormais partagé entre notre secrétaire 
(Célia) et des bénévoles adhérents. L’entretien est, pour l’essentiel, réalisé par les monitrices et des 
bénévoles. Sans ce travail collectif, sans cette solidarité, l’association ne fonctionnerait pas ; et, bien 
évidemment, toute personne qui souhaite s’impliquer n’est la bienvenue. 
 
Le président tient également à remercier les bénévoles non adhérents qui viennent régulièrement 
donner un coup de main, et souvent dans l’urgence. 
 
À noter que cette année, pour la première fois, une collecte a été organisée pour offrir des cours 
d'équitation au petit Ehan. Je tiens à remercier la trentaine de contributeurs qui ont permis de 
récolter les 750 euros correspondant à une année de séances particulières en équitation adaptée. 
 
Notre association fonctionne bien, le nombre d’adhérents est toujours en légère augmentation, nos 
finances sont saines, mais nous sommes toujours à la recherche de bénévoles pour améliorer encore 
les conditions de travail, d’accueil et de sécurité, des personnes et des chevaux. 
 
Le centre équestre abrite actuellement 8 chevaux, 5 double-poneys et 8 poneys. Certains 
appartiennent au club, d’autres sont en pension complète, en demi-pension ou en prêt. 
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Actuellement, 4 d’entre eux sont loués à des adhérents qui peuvent les monter à leur guise deux jours 
par semaine. 
Les propriétaires d'équidés en demi-pension ou loués assurent des permanences de surveillance et de 
contrôle à tour de rôle durant les weekends et les périodes de fermeture du centre équestre.  
 
Cette année n’a pas été une année tout à fait comme les autres (cela n’a pas dû vous échapper !), 
tous les cours et stages ayant été suspendus du 15 mars au 25 mai 2020. Pendant ces 10 semaines, les 
monitrices ont cependant assuré au quotidien un travail minimum nécessaire au bien être des 
chevaux. 
Nous avons eu recours au chômage partiel, nous avons bénéficié des aides de l’Etat et de la Région, ce 
qui nous a permis de conserver notre bonne santé financière. Nous avons pu faire rattraper et 
rembourser sous forme d’avoir les cours non honorés, notez que très peu de clubs en France l’ont fait. 
Nous avons aussi remboursé en partie les pensions (sous forme d’avoir) puisque les chevaux ont été 
en partie récupérés par leur propriétaire ou mis à l’herbe. 
 
Les travaux d’amélioration ou d’entretien ont également été perturbés par le confinement à une 
période de l’année généralement propice à ces opérations. La traditionnelle journée de travaux de 
Printemps n’a pas eu lieu, nous allons devoir mettre les bouchées doubles pour celle d’automne ! 
 
Le changement de la bâche du tunnel à foin (le 26 novembre) a été notre plus gros chantier puisqu’il a 
mobilisé quelques bénévoles, les services techniques de la commune avec leur pelle mécanique et un 
gros engin de levage que nous avions loué. 
 
À part cela, nous avons surtout réalisé de multiples petits travaux d’aménagement ou d’entretien 
comme : 

- le débroussaillage du Pré de la Raie (mais devant l’ampleur du travail restant à réaliser, nous 
avons fait une demande de convention avec l’AFP en espérant qu’elle puisse nous aider dans 
cette tâche), 

- la réparation de la piste du manège (réalisée lors de la journée de travaux collectif), mais elle 
devra être reprise car son état s’est de nouveau dégradé, 

- le renforcement des attaches au sol des 6 poteaux de l’abri des barres d’attache des chevaux, 
- le scellement de 4 poteaux des barres d’attaches de poneys (il faut s’attendre à devoir en 

sceller d’autres), 
- l’aménagement de l’évacuation des eaux de pluie du club-house, 
- et tout dernièrement, installation d’une ligne électrique sous l’abri des barres d’attache des 

chevaux pour l’alimentation du lève cavalier Handimove qui y sera installé prochainement. 
 

Les travaux restant à réaliser sont nombreux (quelques-uns pourront être effectués lors d’une 
prochaine journée de travail collectif). 

 
- En priorité, il va falloir décider et agir pour minimiser le risque d’attaque par les détraqués qui 

commettent des actes de cruauté envers les chevaux. 
- Remplacement de trois arceaux du tunnel des boxes et de la bâche. 
- Déplacement de la douche extérieure à proximité du manège. 
- Améliorer l’accès à la mezzanine. 
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- Aménagement de l’évacuation des eaux de pluie de l’abri des barres d’attache (chevaux et 
poneys). 

- Aménagement des abords du club house afin de faciliter l’accès des personnes en situation de 
handicap (sera réalisé par la commune). 

- Réalisation du marquage au sol des places de parking (mairie). 
- Débroussaillage du pré d’hiver que la végétation arbustive est en train de refermer. 
- Réalisation d’une clôture le long de la rue de la Promenade de manière à “fermer” un peu le 

centre équestre (nous avons déjà reçu deux devis). 
- Installation de miroirs sur les parois du manège. 
- Installation de panneaux de signalisation afin de faciliter l’accès au club. 
- Et installation d’un abreuvoir antigel au pré Truchet. 

 
Soumis au vote, le bilan moral est approuvé par l’assemblée générale à l'unanimité. 

 
 RAPPORT D’ACTIVITE 

En 2019/2020, l'association a compté 142 adhérents individuels, qui venaient de 28 communes de 
Maurienne. Nous avions aussi 15 adhérents « personne morale » (CMP,  Les Cétives, station d'Aussois, 
Valmeinier, Albiez, St Colomban, Ecole Villargondran, Collège Saint Michel, Centre Aéré Saint Michel, 
Espace Jeune Saint Michel, Ehpad Saint Michel et Saint Jean, Foyer Saint Martin sur La Chambre, 
Éclaireurs de France, Association Cap Picardie)  

Le pied à l'étrier est toujours le seul club de Savoie à être labellisé "Equi Handi club de France" par la FFE 
avec la mention "Equi Handi mental" depuis 2009 et la mention "Equi Handi moteur et sensoriel" depuis 
2018 (seuls 7 clubs en Auvergne Rhône-Alpes pour cette dernière mention).  

Quelques dates : 
- 08/09/2019 : Forum des associations à St Jean de Mne 

- 15/09/2019 : journée du cheval, démonstrations et baptêmes 

- 25/10/2019 : Derby Cross et Equifun 

- 13/10/2019 : journée de travaux solidaires d'automne 
- 01/11/2019 : sortie Equitalyon en bus  
- 21/12/2019 : Gouter de Noël, défilé déguisé des élèves et de leurs poneys puis le soir calèche 

avec le Père Noël à St Julien Montdenis  
- Hiver : Ski-Joering en station de ski (Valmeinier, Aussois, St Colomban des Villards, …) 
- Compétitions : 4 épreuves Club, 2 épreuves Poney réparties sur 3 concours, en saut d'obstacle 

(CSO) et en dressage. 

Du 15 mars au 28 mai : Pause confinement  A cause du covid 19 toutes nos cours, manifestations se 
sont arrêtés et rien n’a été fait pendant les vacances d’avril, pas de fête du club, pas de journée 
travaux….. La reprise des cours s’est faite progressivement avec le port du masque pour les cavaliers 
(hors pratique) et les accompagnants. 
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- Juillet 2020 : 3 semaines de colonie à Valmeinier en partenariat avec le Centre De Montagne 

L’Armera. 

- Rando montagne ado/adultes du 10 au 14 août. 

- Médiation animale avec l'EHPAD de St Michel et de Saint Jean de Maurienne. 
- Pendant les vacances d’été de nombreuses activités ont eu lieu, passage de galops, cross, cso, 

équifun, ...  avec une nouveauté : les diplômes de poney de bronze, d'argent et d'or.  

- Cette année, 37 diplômes de Galop ont été décernés : du galop 1 au galop 6, félicitations à tous 
les cavaliers ! 

 

 RAPPORT FINANCIER 
 
Cette année 2019/2020 le club, malgré une année difficile à cause du Covid19, s’en sort bien et 
dégage un bénéfice de 1402.79€. 
En ce qui concerne les chiffres, nous avons une légère baisse des produits de 4551.83€ : 
- Perte d’environ 10 000€ pour les cours (arrêt du mois de mars à mai), pas de groupes scolaires, fête 
du club annulée, pas de compétitions ni de stages aux vacances de Printemps et une baisse des 
pratiques de ski joëring …. 
Mais le club a pu bénéficier des aides de l’Etat avec l’aide au chômage partiel à hauteur de 4985.97€, 
le fonds de solidarité, l’aide à l’alimentation des équidés et l’aide de la Région avec un total de 9020€ 
ce qui a permis au club de tenir. 
En ce qui concerne les dépenses, elles restent les mêmes avec une légère baisse pour l’alimentation 
des chevaux car ont été mis à l’herbe au maximum pendant la période de confinement ce qui a 
permis de réduire les frais d’alimentation. 
Nous avons une légère augmentation des salaires due à l’embauche de Célia en contrat aidé. 
 
Budget prévisionnel 2020/2021 : 
- le club a de beaux projets d’aménagements des abords extérieurs, les devis sont compris entre 4000 
et 6000 € 
- l’achat d’un cheval 2500€ 
- prendre un apprenti moniteur, le coût pour la première année est de 5800€. 
 
Soumis au vote, le bilan financier et le budget prévisionnel sont approuvés par l’assemblée générale 
à l'unanimité. 
 

 Renouvellement du CA 
 
Le président Pierre Toscani quitte le CA, nous allons le regretter, il était un excellent président et nous 
lui adressons nos chaleureux remerciements. L’adjoint au maire Pierre Mille relève également un très 
bon contact avec Pierre et le remercie pour le travail effectué. Pierre propriétaire de Cisco en pension 
au club,  restera adhérent et continuera à prêter main forte pour les travaux. 
Absentes, Céline Batté, Candice Noraz, Louise Charransol et Solène Falcoz sont considérées comme 
démissionnaires. Merci pour leur investissement et tout particulièrement à Candice Noraz qui a 
beaucoup donné de son temps pour l’association.   
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- Sont démissionnaires : Pierre Toscani, Céline Batté, Candice Noraz, Louise Charransol, Solène Falcoz. 
 
- Sont candidats : Catherine Vié (absente) – Eve Cohendet – Ludivine Escoffier – Manon Faugères 
(absente) - Aude Bocahut et Niki Popp (absente). 
 
La vice-présidente propose un vote global. Soumis au vote, le nouveau CA est approuvé par 
l’assemblée générale à l'unanimité.  
 
Le nouveau conseil d’administration est composé de 10 membres : 
- Aude BOCAHUT  - Vanessa PESENTI 
- Eve  COHENDET  - Niki POPP 
- Ludivine ESCOFFIER  - Charlotte RICCIO 
- Manon FAUGERES  - Anne-Laure VANHEMS 
- Cédric LEMAIRE  - Catherine VIE 
 
Les statuts imposent un minimum de 6 personnes et un maximum de 15 personnes dans le CA. 
La situation est conforme, nous pouvons donc continuer l’aventure. Bienvenue aux nouveaux 
membres du Conseil d’administration. 
Tous les postes du Bureau seront de nouveau répartis lors d’une prochaine réunion. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h37. 
 
Le Président remercie l’assemblée et invite les participants à partager le verre de l’amitié ... en 
respectant les gestes barrière. 
 
 

La vice-présidente     La secrétaire 
Charlotte Riccio     Anne-Laure Vanhems 

 
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : bilan financier et budget prévisionnel 



RESULTAT D'EXPLOITATION
2019/2020

Produits d'exploitations 120 814,04

Enseignement et concours 62 948,30
Cours 39 135,10
Scolaire
Equitation adaptée 281,00
Stages / Colonie 20 926,20
Démo/ compétit° / Ski joëring 2 606,00
Carte installation,
Inscriptions et autres 11 750,00
Adhésions au club 7 137,00
Licences et engagements FFE 4 613,00
Pensions 17 706,11
Pensions / Locations chevaux 16 926,11
Cautions 780,00
Subventions et aides 25 245,46
Communes 5 979,25
CTS SPM (Départements / Club house)
Région Rhône Alpes 7 000,00
Caisse épargne Rhône Alpes 
CUI / CAE 1 403,32
ASP / Service Civique 1 842,89
Aide covid 19 9 020,00
Aide chomage partiel 4 985,97
Ventes diverses 3 164,17
Cheval 
Divers (matériels, verres, autocollant…) 932,40
Remboursement soins 413,06
Remboursement transport 601,00
Ventes diverses 
Remboursement assurance 1 217,71

Charges d'exploitations 120 159,45

Matériels 12 137,19
Matériel (petits et gros matériels) 4 752,41
Travaux club house 
Travaux barre d'attaches 
Aménagements 6 419,40
Entretiens et réparations 965,38
Chevaux 28 637,18
Alimentations chevaux 18 604,46
Soins vétérinaires et maréchal ferrand 9 262,72
Achat cheval  770,00
Transports 3 405,16
Carburant 581,86
Location véhicules 600,00
Transport / déplacement 719,38
Assurances 1 503,92
Frais divers 9 709,59
Fournitures diverses 327,68
Adhésion Associations 10,00
Réception 87,62
Frais postaux 15,88
Téléphone et internet 697,01
Approvisionnment compte FFE 3 200,00
Prestations diverses (hébergement refuge colonie) 5 371,40
Charges personnels 62 367,54
Salaires 40 277,32
Charges sociales 21 201,55
Formation 
Service civique 888,67
Provisions 2 500,00
Achat cheval  2 500,00

Déficit ou bénéfice 1 402,79

RESULTAT FINANCIER 

Produits financiers 67,90

Intérêts 67,90

Charges financières 1 341,90

Intérêts Emprunt 1 195,78
Frais bancaire 146,12

RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Produits exceptionnels 700,00

Location 
Don 700,00

Charges exceptionnelles 80,59

Location terrain commune St Julien 
Location terrain à AFP 80,59

Résultat 0,00

DETAILS COMPTE DE RESULTAT 



Produits d'exploitations 131 275,00

Enseignement et concours 89 175,00
Cours 50 000,00

Périscolaire et scolaire 1 675,00
Equitation adaptée 3 000,00
Stages / Colonie 26 000,00
Démo/ compétit° / Ski joëring 8 500,00
Inscriptions et autres 12 200,00
Adhésions au club 7 200,00
Licences et engagements FFE 5 000,00
Pensions 16 800,00

Pensions / Locations chevaux 16 000,00
Cautions 800,00
Subventions et aides 13 100,00
Communes 5 000,00
Région 4 000,00
CUI / CAE 2 800,00
ASP / Service Civique 1 300,00

Charges d'exploitations 130 850,00

Matériels 20 400,00
Matériel 5 400,00
Travaux 3 000,00
Aménagements 9 000,00
Entretiens et réparations 3 000,00
Alimentations et soins 33 000,00
Alimentations chevaux 25 000,00
Soins vétérinaires et maréchal ferrand 8 000,00
Achat cheval 
Transports 4 800,00
Carburant 700,00
Location véhicules 600,00
Transport / déplacement 1 000,00
Assurances 2 500,00
Frais divers 7 550,00
Fournitures diverses 200,00

Adhésion Associations 170,00
Réception 1 500,00
Frais postaux 0,00
Téléphone 280,00
Approvisionnment compte FFE 4 400,00
Prestations diverses 1 000,00
Charges personnels 65 100,00
Salaires 40 000,00
Charges sociales 18 000,00
Service civique 1 300,00
Apprentissage 5 800,00

Produits financiers 170,00

Intérêts 170,00

Charges financières 505,00

Intérêts Emprunt 365,00

Frais bancaire 140,00

Produits exceptionnels 20,00

Location 20,00

Charges exceptionnelles 110,00
Location terrain commune St Julien 20,00
Location terrain à AFP 90,00

Résultat net 0,00

BUDGET 2020/2021


